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FORMATION S.S.I.A.P. 3 - INITIAL 
 

Public :  Postulant chef de service de sécurité incendie en ERP ou IGH  
   Accessible aux handicapés   
 
Pré requis :  Respect des dispositions de l'article 6 §1 de l'arrêté du 02 mai 2005 : 

 Titulaire  diplôme d'ERP 2 ou d'IGH 2 avec 3 ans d'expérience dans la fonction 
 ou S.S.I.A.P 2 avec 3 ans d'expérience dans la fonctionet, par attestation employeur ou présentation du contrat 

de travail,  
 ou avoir diplôme de niveau 4 minimum  (NB : ou validation des acquis de l'expérience) 
 AFPS ou PSC1, de moins de deux ans ; SST ou PSE1 en cours de validité  

 

Nombre de stagiaire par session : 8 stagiaires maximum – 2 minimum 
 
Durée totale indicative : 216 heures hors examen et temps de déplacement 
 

Objectifs : Encadrer et diriger le service de sécurité assurant la sécurité des personnes et des biens dans un ERP ou un 
IGH, conseiller le chef d’établissement, établir le programme de contrôle et d'entretien des moyens de secours, gérer le 
budget du service 
 
Moyens pédagogiques : Cours magistraux - Exercices de cas pratiques avec mise en situation – QCM tout au 
long de la formation - Analyse du projet et rédaction de notices de sécurité.SSI, locaux adaptés à tail humaine, 
plan interactif 
 
Responsable pédagogique : Jean-Pierre Sappeï 
Délai d’entrée variable 

 

Validation. A l’issue de la formation vous obtiendrez votre dîplome SSIAP 3 
Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de l’action. Il peut 
lui être demandé de réaliser un bilan de la formation. 
 
Dates des prochaines sessions et délai d’entrée disponibles sur le devis ou sur le site 
https://www.formation-incendie-ssiap.com/ 
 
Formation certifiante et Éligible au CPF : Code 235660   
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MODULES CONTENUS DUREE 
1ère  partie 

Le feu et ses conséquences 
- le feu 
- comportement au feu 
- mise en œuvre des moyens d’extinction 

 
12 h 00 

2ème partie  
La sécurité incendie et les 

batiments 

- matériaux de construction 
- études de plans 
- outils d’analyse 

 
65 h 00 

3ème partie 
La règlementation incendie 

organisation générale de la réglementation 
- classement des bâtiments 
- dispositions constructives et techniques 
- moyens de secours 
- visites 
- notions relatives à l’accessibilité des personnes 
handicapées 

 
70 h 00 

4ème partie 
Gestion des risques 

- analyse des risques 
- réalisation des travaux de sécurité 
- documents administratifs 

 
23 h 00 

5ème partie 
Conseil au chef 
d’établissement 

- Information de la hiérarchie 
- Veille réglementaire 

6 h 00 

6ème partie  
Correspondant des 

commissions de sécurité 

- Les commissions de sécurité 6 h 00 

7ème partie  
Le management de l’équipe 

de sécurité 

- organiser le service 
- exercer la fonction d’encadrement 
- notions de droit du travail 
- notions de droit civil et pénal 

26 h 00 

8ème partie  
Le budget du service de 

sécurité 

- suivi budgétaire du service 
- fonction achat 
- fonction maintenance 

8 h 00 

 
Evaluation 

- épreuve écrite avec QCM de 40 questions 40 min 
- épreuve écrite : Rédaction d’une notice technique de sécurité, à partir 
de plans portant sur un groupement d’établissement non isolés de 1ère 
catégorie ou 2ème catégorie 

2 h 30 

- épreuve orale : jury 15 min 
/stagiaire 
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